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I PRINCIPE

A LA CONVENTION COLLECTIVE 

L’article III.1.1 de celle-ci (Entreprises Artistiques et Culturelles �dit�e sous le num�ro 
3226 par les Journaux Officiels) pr�voit l'�lection de D�l�gu�s dans toutes les 
entreprises, quel que soit le nombre de salari�s.

B L'ORGANISATION DE CES ELECTIONS

est de la responsabilit� de l'employeur (ne pas se conformer � cette obligation constitue 
un d�lit d'entrave � la libre d�signation des D�l�gu�s du Personnel).

II ORGANISATION DES ELECTIONS :

A LA DIRECTION 

doit convoquer les organisations syndicales repr�sentatives dans l'entreprise et en 
tout �tat de cause celles qui sont repr�sentatives au plan national, pour n�gocier 
avec elles un protocole d'accord pr�-�lectoral.

B PROTOCOLE D'ACCORD

a) But : Il est rendu obligatoire par la loi, et pr�voit les modalit�s d'organisation 
du scrutin.

b) Contenu : il pr�voit :

1� Le nombre de coll�ges �lectoraux (en g�n�ral un seul dans nos petites entreprises).

2� La r�partition du personnel dans les diff�rents coll�ges (s'il y en a plusieurs).

3� La r�partition des si�ges entre les cat�gories.

4� Le nombre de si�ges � pourvoir (cf. Article III.1.1 de la convention collective et 
Annexe A).

5� Les modalit�s du vote par correspondance �ventuel.
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6� Les d�tails "techniques" divers, tels les bulletins de vote �ventuellement de 
couleurs diff�rentes pour les titulaires et les suppl�ants, ou pour chaque liste par 
exemple, etc...

7� Les d�lais pour les diff�rentes op�rations ( le d�p�t des candidatures, envoi des 
bulletins pour les votes par correspondance, affichage de la liste des �lecteurs et 
des �ligibles, etc...)

8� La date, le lieu et les heures d'ouverture et de fermeture du scrutin.

9� Le mode de d�signation du bureau de vote.

10� D'une mani�re g�n�rale, toute disposition particuli�re non pr�vue dans les 
textes l�gislatifs et toute disposition plus favorable que la loi.

C AFFICHAGE 

a) La direction doit afficher, si possible 15 jours, et au minimum 3 jours avant la 
date du scrutin, la liste des �lecteurs (dite aussi liste �lectorale). Cette liste doit 
comporter les dates de naissance et adresses.

b) Elle affichera �galement, d�s qu'elle les aura en sa possession, les listes des 
candidatures (obligation non l�gale, puisqu'il n'existe pas de d�lai limite pour leur 
d�p�t, mais usage courant et logique pouvant au surplus r�sulter du protocole 
d’accord).

c) Elle recourra �galement � l'affichage :

1� Pour faire part au personnel de son intention d'organiser les �lections, 
simultan�ment � la convocation des organisations syndicales repr�sentatives.

2� Pour avertir l'ensemble du personnel de la date, du lieu, et de l'heure du
scrutin, d�s que possible.

d) Tout affichage doit se faire de mani�re � ce que tout le personnel puisse en 
prendre connaissance facilement (donc, le plus souvent, il y a n�cessit� de multiplier 
les lieux d'affichage : bureaux, ateliers, etc...).

D PREPARATION MATERIELLE 

a) Les bulletins de vote sont confectionn�s par la direction, conform�ment au 
protocole d'accord pr��lectoral, et aux listes de candidats fournies par les 
organisations syndicales (sans aucune modification, pas m�me dans l'ordre des 
candidatures). Ils doivent comporter, de mani�re visible, la mention de 
l'organisation syndicale qui pr�sente la liste. Le mieux est de se mettre d'accord 
avec elle sur le libell� et la forme.
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b) Isoloirs : Le but en est de garantir le secret du scrutin. La Direction doit donc 
donner, � d�faut d'isoloirs traditionnels, le moyen � chaque �lecteur de s'isoler 
pour mettre son bulletin dans l'enveloppe, et, �ventuellement, de rayer un nom.

c) La direction fournira �galement les enveloppes, qui sont obligatoires, et doivent 
�tre opaques.

d) Le lieu : Il est d'usage -et, en g�n�ral, plus pratique pour tout le monde- que le 
scrutin ait lieu sur le lieu de travail, � tout le moins au si�ge de l'entreprise s'il y a 
des ateliers d�centralis�s, et un seul point de vote.

e) Horaires : Il est obligatoire que l’on vote pendant les heures normales de 
travail

f) Secr�tariat : La Direction met � la disposition du bureau de vote les moyens en 
mat�riel et en personnel de remplir son r�le (en g�n�ral, la ou les liste(s) 
d'�margement, les urnes, les isoloirs, deux tables, une dactylographe et sa machine pour 
frapper le proc�s-verbal des �lections). Afin de simplifier les choses, il est 
souhaitable qu'il dispose �galement de formulaires de proclamation des r�sultats, 
qu'il ne reste plus qu'� compl�ter (voir exemple en annexe).

g) Urnes : La Direction doit fournir �galement les urnes, distinctes pour les 
titulaires et les suppl�ants, et pour les coll�ges �lectoraux (c'est � dire autant de fois 
deux urnes qu'il y a de coll�ges).

III DEROULEMENT DU SCRUTIN :

A ROLE DE LA DIRECTION 

N'�tant pas �lectrice, elle ne peut si�ger ni �tre repr�sent�e dans le bureau de 
vote. Son r�le se borne � fournir � celui-ci les moyens de mener � bien sa mission.

B ROLE DU BUREAU DE VOTE

a) Il est obligatoire.

b) Il est compos� d'�lecteurs.

c) Sa composition est en principe d�termin�e dans l'accord pr�-�lectoral (cf B II).

d) Il y en a un par coll�ge �lectoral.
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e) Il a, n�cessairement, les m�mes attributions qu'en mati�re politique, en 
particulier :

1- Il assure la police de la salle de vote.
2- Il ouvre et cl�t le scrutin.
3- Il proc�de au d�pouillement.
4- Il �tablit le proc�s-verbal (formulaire normalis� disponible aupr�s de 
l’Inspection du Travail) et proclame les r�sultats.

f) Il fait afficher un exemplaire du proc�s-verbal.

g) Il remet un exemplaire du proc�s-verbal � l'employeur

h) Il en remet un � chacune des organisations syndicales ayant pr�sent� un 
candidat.

i) Un � l'Inspecteur du Travail.

j) Un � la Commission Nationale d’Information et de Conciliation (C/O 
SYNDEAC – 8 rue Blanche – 75009 PARIS).

j) Un au FNAS (185 Avenue de Choisy – 75013 PARIS).

k) Il en conserve un � la disposition du juge d'instance en cas de contestation, 
ainsi que tous les documents de d�pouillement.

C LA SALLE DE VOTE

a) Elle doit �tre facilement accessible.

b) Les syndicats pr�sentant des candidats peuvent y avoir des D�l�gu�s de Liste 
(mais qui, en tant que tels, ne peuvent faire partie du Bureau de Vote).

D LE VOTE 

a) Le scrutin est secret et se fait sous enveloppe.

b) Donc, PAS D'ASSEMBLEE GENERALE du personnel, o� l'on vote � MAIN 
LEVEE ! C'est un cas d'annulation automatique des �lections...

E LES RESULTATS

a) Proclamation des r�sultats
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Le Bureau de Vote est seul habilit� � les proclamer. Ses d�cisions, en cas de 
contestation, sont valables jusqu'au jugement.

b) Quorum 

1� D�finition : Le Quorum est �gal � la moiti� des �lecteurs inscrits (et non la 
moiti� plus un), et se compte � partir du nombre de votants (et non de "suffrages 
valablement exprim�s").

2� Si le quorum est atteint au premier tour des �lections, il n'y a pas lieu de 
proc�der � un second tour, que tous les si�ges soient pourvus ou non, sauf accord 
entre Direction et D�l�gu�s Syndicaux.

3� Si le quorum n'est pas atteint : il convient alors de proc�der � un second tour 
pour l'attribution des si�ges restant � pourvoir. Le second tour est alors valable 
m�me si le quorum n'est pas atteint.

F ELECTORAT

a) Sont �lecteurs :

1� Les salari�s travaillant depuis 3 mois au moins dans l'entreprise � la date 
du scrutin quelle que soit leur nationalit�. Toutefois, cette limite peut-�tre 
abaiss�e par accord entre Direction et Syndicats (protocole d’accord 
pr��lectoral), ou par d�cision de l'Inspecteur du Travail sur demande des 
syndicats. La maladie, etc... compte dans l'anciennet�.

2� Les salari�s des deux sexes �g�s de 16 ans accomplis.

b) Ne sont pas �lecteurs

1� Les salari�s condamn�s en correctionnelle (sauf d�lit commis par 
imprudence) dont la condamnation n'a pas �t� effac�e par amnistie, sursis ou 
r�habilitation. Mais la Direction n'a pas, pour autant, le droit d'exiger d'un 
salari� qu'il lui fournisse un extrait de casier judiciaire avant de l'inscrire sur 
la liste �lectorale.

2� L'employeur et ses repr�sentants.

G ELIGIBILITE

a) Sont �ligibles :

1� Les salari�s �lecteurs ayant au moins un an de pr�sence dans l'entreprise 
quelle que soit leur nationalit� (l� encore, cette limite peut �tre consid�rablement 
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r�duite dans le protocole d’accord pr��lectoral ou autorisation de l'Inspection du 
Travail). La maladie, etc... compte dans l'anciennet�.

2 Les salari�s des deux sexes �g�s de 18 ans accomplis.

b) Ne sont pas �ligibles :

1� L'employeur et ses repr�sentants.

2� Les conjoints, ascendants, descendants, fr�res, soeurs et alli�s au m�me 
degr� du chef d'entreprise.

H CANDIDATURES - ABSENCE DE CANDIDATURE

a) Seules les organisations syndicales repr�sentatives sont habilit�es � pr�senter 
des candidats au premier tour des �lections de D�l�gu�s du Personnel.

b) Il n'y a pas de d�lai limite pour le d�p�t des candidatures.

c) En cas d'absence de candidature syndicale, il est indispensable d'attendre le 
jour pr�vu pour le scrutin. La Direction dresse alors un Proc�s-Verbal de 
Carence, dont un exemplaire sera affich� dans l'entreprise, un exemplaire adress� 
� la CNIC, un exemplaire au FNAS et un � l'Inspecteur du Travail. Un deuxi�me 
tour est alors organis� o� peuvent se pr�senter des candidats "libres", et o� le 
quorum n'est pas requis pour la validit� du scrutin.

d) Au cas o�, � l'issue des scrutins, les si�ges restent vacants en partie ou en 
totalit�, un Proc�s-Verbal de Carence sera dress� par la direction avec les m�mes 
destinataires qu'au C ci-dessus.

I DELEGUES SYNDICAUX :

Il ne faut pas confondre les

a) DELEGUES DU PERSONNEL, �lus par l'ensemble des travailleurs,

b) et les DELEGUES SYNDICAUX, d�sign�s par leur organisation syndicale 
(Syndicats Nationaux, Unions Locales ou Unions D�partementales).

Il n'y a pas incompatibilit� entre les deux fonctions, qui peuvent �tre 
�ventuellement, assum�es par une m�me personne.

Toutefois, leurs r�les sont diff�rents, et le D�l�gu� Syndical seul repr�sente le 
syndicat dans l'entreprise, le D�l�gu� du Personnel repr�sentant, lui, l'ensemble 
du personnel, et d�fendant en g�n�ral les positions ou le programme syndical sur 
la base desquels il a �t� �lu.
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ANNEXE A

Ces chiffres sont, mis � part le D�l�gu� pr�vu en-dessous de 10 salari�s par la Convention 
Collective, un minimum l�gal, qui ne fait pas obstacle � l'augmentation du nombre de D�l�gu�s, 
ce qui est, souvent, rendu n�cessaire dans nos entreprises pour assurer la repr�sentation du 
personnel artistique. Cette augmentation figure au protocole d'accord pr�-�lectoral � n�gocier 
avec les organisations syndicales.

de 1 � 10 salari�s : 1 titulaire
de 11 � 25 salari�s : 1 titulaire  - 1 suppl�ant
de 26 � 50 salari�s : 2 titulaires - 2 suppl�ants
de 51 � 75 salari�s : 3 titulaires - 3 suppl�ants.

CALCUL DES EFFECTIFS

Pour calculer le nombre de salari�s, il convient de se r�f�rer � l’article III.1.1 de la convention 
collective et d’appliquer ensuite la formule suivante :

N = P + (H/1575)

o� 

N = Le nombre recherch� des effectifs � prendre en consid�ration.

P = Le nombre de salari�s permanents (sous CDI � temps plein ou � temps partiel de plus de 
17 heures par semaine ou de plus de 75 heures par mois).

H = Le nombre d'heures effectu�es au cours des 12 derniers mois par les salari�s intermittents 
ou sous CDD classique ou sous CDI � temps partiel de moins de 17 heures par semaine 
ou de moins de 75 heures par mois).
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